EMPTIO - VENDITIO ii


I. GENERALITES : LES ELEMENTS DU CONTRAT DE VENTE


1. Essentialia


Eléments essentiels: objet et prix (cf.III)


2. Naturalia :


Eléments normalement compris dans le contrat (exclusion possible si expose) : les garanties.


3. Accidentalia


Eléments intégrés dans le contrat de vente par hasard « naturalia


Eléments d’obligation qui pour naître doivent être expressément prévus


Eléments facultatifs ® pactes


II. les obligations des parties


1. obligation du vendeur


a. Conserver la chose (jusqu’à la livraison)


ne pas l’endommager dolosivement


b. Procurer la possession utile et paisible (vacuam possessionem tradere)


L’obligation principale du vendeur : remettre la chose, une possession paisible Þ non vicieuse, stable et durable.


Origine de cette obligation : distinction exécution/conclusion du contrat.


c. S’abstenir de tout dol (purgari omni dolo)


lorsque le vendeur est propriétaire, donc de mauvaise foi qu’il ne fait pas le s actes de la mancipatio pour transférer tous les droits


d. Garantir contre l’éviction


Obligations auxquelles peut déroger par un pacte adjoint.


e. Garantir et les défauts


Obligations auxquelles peut déroger par un pacte adjoint.


2) les obligations de l’acheteur


Payer le prix


Payer les frais de garde ou d’intérêts moratoires


iii. les éléments essentiels


Le prix : certain, vrai, juste


L’objet : in commercium, déterminé ou déterminable.


iv. la garantie et l’éviction


1. Notion


Le vendeur doit garantir l’acheteur (si celui-ci est vaincu en justice) et le risque d’être privé de la chose par un jugement.


Le vrai propriétaire peut reprendre la chose : il a un droit réel.


2. évolution historique


a) Origines


L’obligatio auctoritas : si la chose porte sur une res mancipi devant être transmis par une mancipatio, il y a une obligation par laquelle le vendeur promet une garantie à l’acheteur, si le propriétaire venait la réclamer.


condamnation ou double prix (» dommages-intérêts)


La stipulation de peine : si pas de mancapitatio pour toutes les res nec mancipi


Institution externe à la vente


condamnation ou somme d’argent


b) Epoque classique (IIe s.)


Incorporation à la vente : condamnation par l’actio empti; indemnisation de tout le préjudice subi (notion moderne)


v. la garantie par les défauts


1. notion


Définition (moderne)


Le vendeur garantit l’acheteur des qualités promises, bien déterminées, précises (dicta et promissa).


Les défauts cachés de la chose que l’acheteur ne peut pas voir à première vue: qui rendent la chose impropre à l’usage ou en diminuent la valeur.


2. Evolution historique


a) La stipulation de peine:


Le vendeur promet certaines qualités de la chose, si ces qualités ne sont pas présentes, les 2 parties stipulaient une peine forfaitaire pour leur absence.


promesses de certaines qualités :  promissa et edicta


b) L’action empti:


Si défaut ou absence de qualités promises


diminution du prix si le défaut pas connu


indemnisation de tout le dommage causé par le défaut si le défaut connu


Si vendeur est de mauvaise foi : appréciation de dommages-intérêts


la réparation est plus grande si le vendeur est de mauvaise foi.


c) Les actions édiliciennes


Introduites par les édiles, magistrats qui devaient surveiller les actions au marché


aa) Champ d’application


Champ d’application plus grand. Mais d’abord limité aux esclaves et aux bétails.


Puis étendue à tout mobilier.


bb) Vices garantis


Tout défaut de la chose, les promissa dicta et les défauts connus et non connus par le vendeur.


actio redhibitoria : résolution du contrat et restitution des prestations sont demandées et obtenus par l’acheteur au juge.


Prix et objet sont mutuellement restitués.


Compensation : on déduit les dépenses et les avantages tirés de la chose pendant le délai : 6 mois.


actio quanti minoris : maintien du contrat et diminution du prix par rapport aux défauts : 1 an


grande protection pour l’acheteur


mais ces actions se prescrivent rapidement, sinon insécurité des transactions, alors que contrats longue durée. Þ délai court dès que l’acheteur peut contrôler toucher la chose.


L’actio redhibitoria est l’action plus frappante.


L’actio quanti minoris a donc un délai plus long, car elle est moins incisive.


vi. les pactes adjoints


1. notion


Eléments accidentels du contrat


Accords subsidiaires entre les parties par lesquelles celles-ci peuvent modifier le régime (clauses) du contrat.


2. les différents types de pactes


a) Pacta in continenti


Pactes ajoutés au contrat au moment même de la conclusion du contrat 


lien intime pacte/contrat.


Pactes soit et le vendeur, soit et l’acheteur (actio empti ou venditi)


Eléments intégrant le contrat.


b) Pacte ex intervallo


Ajoutés successivement à la conclusion du contrat : intervalle entre la conclusion et le rajout.


pas de lien strict


Seul l’acheteur peut les faire valoir


c) Pactes ajoutés aux contrats de droit strictes que si l’exception correspondante a été ajoutée


3. Quelques pactes typiques DANS le contrat de vente


a) In diem addictio


La vente est conclue, mais le vendeur se garde le droit de résoudre la vente si un autre acheteur propose un meilleur prix.


b) Lex commissoria


Clause ajoutée que le vendeur peut résoudre contre l’acheteur si le prix n’est pas payé à échéance.


c) Pactum displicentiae (vente à l’essai)


Les deux parties d’accord sur l’objet.


Vendeur livre l’objet.


Certain délai pendant lequel l’acheteur peut essayer la chose. Si elle lui plaît, il la garde et on estime le contrat conclu.


exercices


exercice 1 : D.21.1.18.1.1. (Gaius)


Titius, à la recherche d’un cuisinier, se voit offrir l’esclave Pamplile que le vendeur déclare


Etre apte à tout et ayant déjà fait la cuisine


Etre un cuisinier


Etre le meilleur cuisinier de Rome


Il s’avère que cet esclave sait très bien faire rôtir un ours, mais qu’il n’a encore jamais vu une cuisine romaine de l’intérieur.


Dicta promissa


Le vendeur promet des qualités particulières et il y a aussi d’autres aspects qui ¹ qualités : boniments


Le meilleur cuisinier = critère subjectif


Peut-on intenter l’action pour tout ce que dit le vendeur?


boniments : invitations Þ pas le moyen de la garantie pour les dicta promissa


Appréciation subjective


Appréciation objective


Affirmation générale


Toute générale qui ne veut rien dire, pas d’éléments concrets : boniments


subjectif, peut varier de l’un à l’autre : chacun interprète


pas appréciable in concreto par tout le monde


Si l’affirmation est concrète, objective, déterminée, contrôlable, précis, on a une qualité.


Est-ce que le dol est une qualité ou un boniment : on attaque la bonne foi de l’autre : doit porter sur des propriétés concrètes.


a) Etre apte à tout et ayant déjà fait la cuisine


« être apte à tout ne signifie rien


« a déjà fait la cuisine » ¹ vrai qualité


b)   »Etre un cuisinier »


= qualité précise sur lesquelles tout le monde tombe d’accord.


c) « Etre le meilleur cuisinier de Rome »


Critère subjectif dépend des personnes en causes.


Qualité d’être cuisinier : propriété, condition de base : il est cuisinier et peut être très bon Þ fond de vérité contrôlable


Qualité « meilleure » : boniments


Dans chacune de ces hypothèses


1.1) De quels moyens dispose l’acheteur pour se retourner contre le vendeur en s’appuyant sur les déclarations de ce dernier.


a) boniments ® rien : aucune action


b) qualité promise, mais qui n’existe pas


action édilicienne: peut demander au juge par action quanti minoris : enlever la moins value de l’esclave ou actio redhibitoria qui implique la restitution des prestations


c) idem que b)


1.2) En est-il de même si le vendeur prouve qu’il était de bonne foi et qu’il avait lui-même acheté l’esclave en tant que cuisinier?


La garantie pour les défauts n’est pas liée à la bonne foi même si le vendeur ne les connaissait pas.


les 2 actions ne dépendent pas de la bonne foi du vendeur.


1.3. L’acheteur déclare que de toute façon ce contrat est nul parce que il était entaché d’une erreur. A-t-il raison? Si oui, de quelle erreur s’agit-il?


Erreur doit être essentielle pour la nullité du contrat.


Erreur de la substance de la chose : sur les qualités essentielles.


Rappel les conditions pour être considéré comme une erreur essentielle.


Si le fait que la qualité était une condition fondamentale pour la conclusion du contrat.


Selon l’usage commercial ® aliud : être considéré comme autre chose


L’acheteur veut un cuisinier Þ il reçoit un aliud, une personne remplissant un autre but que d’être cuisinier.


c’est essentiel


Tribunal Fédéral invoquer les garanties ou invalider le contrat


2. exercice : D. 21.2.29 pr.


A vend à B une voiture qu’il a volée à C.


C essaie de la revendiquer à B qui, pour éviter un procès, l’achète aussi de C puisqu’il est convaincu que C en est le propriétaire.


C peut exercer son action de reivendicatio, car il est propriétaire.


Il y a garantie de l’éviction lorsque C vient réclamer sa propriété. A se retourne donc contre B.


a) Pourquoi A peut-il refuser la demande de B de payer le double du prix pour l’éviction?


Parce que B a des inconvenances??????. Lorsqu’un tiers © cherche la chose, il ne peut pas la donner, doit aller au procès avec A pour se défendre : dénonciation du litige. B doit appeler A = inconvenance = conditions à remplir pour faire valoir et respecter ses droits.


b) Est-ce que B peut faire valoir un autre argument pour obtenir la restitution du prix de A?


Peut se fonder sur la nature synallagmatique du contrat. B a payé la voiture mais il n’a pas la voiture, car il aurait dû donner à C Þ restitution des prestations.


Peut se fonder sur la garantie subsidiaire. A sait qu’il a volé la voiture. Commet un dol en la vendant à son tour : progari omni dolo.


c) En général, est-ce que la vente d’une chose volée est valable si l’acheteur savait aussi qu’elle avait été volée?


Les 2 parties A et B savent que la chose a été volée.


Y’a-t-il vente?


Les 2 parties sont d’accord, car manifestation de volonté Þ mauvaise foi.


Elle est valable, parce que il n’y a pas transfert de la propriété, mais transfert de la possession. Valable parce que l’obligation du vendeur se limite à transférer la possession.


d) La voiture achetée par B, dont A avait assuré la solidité pour 2 tonnes, s’avère inapte au transport de ce poids. Est-ce que C peut être condamné par l’action quanti minoris?


Cette voiture peut porter 2 tonnes. C n’a rien promis donc pas dicta promissa de C, mais A a promis. Þ C ne peut pas être condamné de actio quanti minoris.


e) B remarque encore d’autres défauts : la roue de la voiture est cassée. Il abandonne la voiture en lui mettant le signe de panne. Un arbre tombe sur la voiture et la détruit.


B peut-il quand même exiger de C la restitution du prix par l’action rédhibitoire?


Contrat entre A et B.  C a vendu à B la voiture. Est-ce que B peut exiger la restitution de la chose.


Le défaut de la chose est présent au moment de la livraison Þ défaut doit être apprécié au moment de la livraison.


Puis la chose n’est détruite pas par la faute de l’acheteur, mais cas fortuit.


B peut exiger de C l’action rédhibitoire ou exiger une compensation.


3. vente a l’essai


Deux parties d’accord. Une garde pendant un certain temps pour essayer le cheval.


Le futur acheteur garde la chose et fait une course. Þ Le vendeur peut admettre qu’il y a une acceptation de la vente Þ donc le contrat est conclu.


A donne à B un cheval pour l’essayer par un emploi normal et décide s’il veut l’acheter.


B fait une course avec ce cheval et gagne un prix.


Que fait-on avec le prix?


B, acheteur potentiel : veut garder le prix mais pas le cheval.


A veut garder le prix


Si contrat de vente : garder le cheval et le prix.


Comme il s’agit d’une vente à essai ¹ un contrat de vente si B ne garde pas le cheval.


il ne le garde pas, le contrat reste donc un contrat de location.


Et donc, le prix revient à A.


stipulé l’emploi normal et pas la course = usage non normal du cheval


en plus, a est propriétaire, donc il récolte les fruits de sa chose . le prix = le fruit du cheval grâce à la course.


Droit moderne : art. 223 à 225 CO : vente à essai


pendant la période d’essai, l’acheteur reste libre d’acheter ou non


En droit romain, tant que la chose n’est pas achetée, c’est le vendeur qui est propriétaire.


En droit moderne, l’acheteur devient possesseur et en droit romain, l’acheteur n’est que le détenteur et n’a aucun droit.
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